






 
 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 





 
 





 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 



 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

 



 

 

 
 

 

 



 

 

 
 
 





 

 

 

 
 
 

 

 





 

 
 

 

 



 
 











 
 
 

 

 : 

constituent les conditions particulières des travaux à réaliser. Le contrat est soumis au droit 
français. 

  

que la signature par le client, précédée de la mention manuscrite, intervienne dans un délai 
maximum de  mois à partir de cette date ; au-delà, l'entreprise se réserve la faculté, 
soit de maintenir son offre initiale, soit de présenter une nouvelle proposition. Si le client 
ayant signé le devis   % du prix total du devis 
sera intégralement dû. 

3. DROIT DE RETRACTATION : 

du contrat uniquement lorsque ce dernier est conclu hors établissement du professionnel, 
nt après remise au 

client. Le client peut exercer ce droit en renvoyant le formulaire de rétractation joint au devis, 
 

4. EXECUTION ANTICIPEE : 
Le droit de rétractation ne peut pas être exercé pour les contrats de fourniture de services 

rétractation. Il en est de même pour les 
réaliser en urgence au domicile du client et expressément sollicités par lui, dans la limite des 

cas, le client doit recopier la phrase suivante : « 

du ». 

 :  
Les travaux seront exécutés conformément à la réglementation et aux règles de l'art en 

aux règles de l'art et pourra refuser d'utiliser des matériaux ou des produits fournis par le 
client. Lorsque le supp
sauf au moment des travaux, un avenant devra être conclu entre les parties pour fixer les 
travaux supplémentaires et leur coût. 

 : (retard des autres entreprises) 
Le
le cas échéant, à raison des avenants au marché ou de la durée des retards dus au client. 

tempéries, de 

particulier. Dans tous les cas, les interruptions de travail, provoquées par le client ou son 
représentant, ne sont pas prises en compte dans le délai d'exécution. 

7. RÉVISION DES PRIX :(NDLR : Consulter le Service Juridique de la CAPEB 84) 
Sauf convention particulière sur ce point, les prix de ce devis seront révisés au moment de 

coefficient de révision basé 

BATIMENT ARTISANAL, correspondant au corps d'état considéré et au délai, en nombre 
s par l'entreprise et celle de 

 

8. ACTUALISATION DES PRIX : (NDLR : Consulter le Service Juridique de la CAPEB 
84) 
Sauf convention particulière sur ce point, les prix de ce devis seront révisés à la date de 
commencement des 
coefficient de révision, relevé sur le tableau publié sur le journal LE BATIMENT ARTISANAL 
correspondant au corps d'état considéré et au délai, en nombre de mois, existants entre la 
date de la signature du devis par l'entreprise (ou, le cas échéant, celle de la proposition 
actualisée) et celle de l'exécution des travaux. 

9. MODALITES DE RÈGLEMENT : (NDLR : A adapter avec le devis page 7) 
Sauf convention différente figurant au devis ci-inclus, le règlement des travaux sera 
effectué de la façon suivante : 

il sera versé un acompte de  % à 
la signature du devis (ou à la notification de l'ordre de commencer les travaux en cas de 
financement à l'aide de crédit), un second de  % en cours de travaux et le solde à la 
présentation de la facture définitive. 
Durée des travaux supérieure à trois mois : après versement d'un acompte de  % 
à la signature du devis (ou, en cas de financement à l'aide de crédit, à la notification de 
l'ordre de commencer les travaux),  % au début des travaux et  % des règlements 
seront effectués à mesure de l'avancement des travaux, dans un délai de quinze jours à 
compter de la présentation des situations correspondantes par l'entreprise au client ou son 
représentant. Le solde, soit   %, sera réglé en totalité à l'achèvement des travaux, sur 
présentation par l'entreprise d'un mémoire définitif. 

10. ASSURANCE : (NDLR : pour les entreprises assujetties) 
L'entreprise est couverte de toutes ses obligations et responsabilités au regard des 
dispositions des articles 1792, 1792-2 et 1792-3 du Code civil et possède à cet effet toutes 
les attestations d'assurances y afférentes.  
Assurance :  (

)  

11. PENALITES DE RETARD : 
En cas de retard de paiement de  jours, le client encourt, de plein droit, sans mise en 
demeure préalable, le paiement de pénalités ainsi calculées : taux de refinancement de la 
Banque Centrale Européenne majoré de 10 points. Ces pénalités de retard sont exigibles 
dès le jour suivant la 

se se 
réserve la faculté de saisir le tribunal compétent afin que celui-ci fasse cesser cette 
inexécution, sous astreinte journalière par jour de retard. Entre professionnels : une 

ent, à l'occasion 
de tout retard de paiement 

12. RECOURS A UN PRET : 
Lorsque le client recourt à un prêt pour financer tout ou partie des travaux, il en informe 

consommation, une information spécifique est complétée et annexée au contrat. 
12.1 Crédit à la consommation (articles L.311-1 et suivants du code de la 
consommation). En ca

 
 12.2Crédit immobilier (articles L.312-1 et suivants du code de la consommation). En cas 
de recours à un crédit immobilier et si le client a manifesté son intention de recourir à un 

délai p

prêt ou de son refus, au plus tard dans un délai de   ation de ce délai. 
 

13. CLAUSE SUSPENSIVE :  
Le contrat sera suspendu en cas de non versement des sommes dues par le maître 

 
 

14. AUTORISATIONS ET RENSEIGNEMENTS : 
Le maître d'ouvrage fournira à l'entreprise tous les renseignements et autorisations prévus 
aux conditions particulières et nécessaires à la bonne réalisation des travaux. 
 

15. UTILISATION DU DEVIS : 
Le devis et les documents annexés sont et restent, en toutes circonstances, la propriété de 
l'entreprise ; ils ne peuvent être utilisés ou communiqués à une tierce personne qu'avec 
l'autorisation écrite du chef d'

donné suite à la proposition de l'entreprise. 
 

16. APPLICATION DU TAUX DE TVA A TAUX RÉDUIT : 
Elle s'effectuera sur présentation de l'attestation normale ou simplifiée, remplie et signée 
par le client. Dans le cas contraire l'entreprise facturera au taux normal. Le montant de la 
TVA pourra varier en fonction du taux en vigueur au moment de la facturation. Les parties 

et à rembourser  
 

 : 
Le client fera son affaire de toute déclaration fiscale visant à obtenir une réduction ou un 

 
 

18. CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE :  

bien, il peut être revendiqué 
si la récupération peut être effectuée sans dommage, notamment par un simple 
démontage, tant pour le bien revendiqué que pour le bien où il est incorporé. Ces 

acheteur des risques de 
perte ou de détérioration des biens ou des dommages dont il serait la cause. (Exception : 
le constructeur d'un immeuble demeure gardien de l'ouvrage jusqu'à la réception des 
travaux). 
 

19. REGLEMENT DES LITIGES : 
- Principe général 
en relation avec celui-ci ou avec son inexécution les parties contractantes pourront, afin de 
régler le litige, recourir à une médiation conventionnelle ou tout autre mode alternatif de 
règlement des litiges.  
- Médiation de la consommation : (en cas de litige avec un consommateur) les parties 

 
Si aucune solution amiable ne peut être trouvée, le client pourra soumettre le différend au 
médiateur de la consommation :  (Coordonnées et adresse du site internet du 

 
- Election de domicile et compétence juridictionnelle 

et conditions ci-dessus, le Tribunal d sera seul compétent, quels que soient le lieu 

pluralité de défenseurs. 
 

20. COLLECTE DE DONNÉES PERSONNELLES (RGPD) : 
Le client est informé que la collecte de ses données à caractère personnel est nécessaire 

les sont réservées 

des sous-traitants, sous la responsabilité solidair  (nom de votre 
entreprise). 
Le responsable de traitement est MM. , .(nom de votre entreprise), inscrite au 
RCS  sous le numéro , dont le siège social est situé à  (adresse), 
contact :  (adresse E-mail) Sauf si le client exprime son accord exprès, ses données 
à caractère personnelles ne sont pas utilisées à des fins publicitaires ou marketing. 

le temps de la prescription de la responsabilité civile décennale. 

personnel recueil
être exercé en adressant une demande par courrier ou par E-mail au responsable de 
traitement sus-désigné Le responsable de traitement doit apporter une réponse dans un 
délai m -ci 

auprès de la CNIL (3 place de Fontenoy, 75007 PARIS) ou saisir une autorité judiciaire. » 







 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

 

 



 
 

 
Je soussigné Monsieur/Madame  (nom/prénom du client), reconnais 

avoir reçu, de la part de Monsieur  , 

 (nom de 

, domiciliée à , , ayant tous 

les informations suivantes :  

 
(décrire)  

 

 

 

 

 
Ces informations reçues, je persiste dans ma demande de :  

 

 

 

 

 
et  (nom 

) et reconnais que celle-ci a satisfait à son devoir de conseil.    
 

Fait à      Le  
 

« Lu et approuvé » 
 :                         eprise : 





 
 
 
 
 

 



Je soussigné M.  (nom/prénom du client)  

reconnais avoir reçu livraison de de la part de (

fournisseur),  

Les matériaux ou biens suivants : 

 

 

 

 

 

A compter de cette livraison, le risque est alors transféré à Monsieur 

 (nom/prénom du client), 

état. 

 

Fait à  Le  

 

En  exemplaires. 

Le      



 

 

 









 

 
 

 

 
 



 
 
 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 









 
 
 

 

 

 

 

 



 

 

 



 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 




